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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 TER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un au Parlement un rapport présentant un bilan exhaustif des solutions alternatives aux produits 
phytopharmaceutiques par filière et l'état d'avancement des recherches desdites solutions pour les 
filières les plus en difficulté.
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Le présent amendement vise à demander au Gouvernement un rapport sur l'état réel de la recherche 
de solutions alternatives aux produits phytopharmaceutiques en agriculture afin d'accompagner au 
mieux chaque filière face aux enjeux qui sont les siens.


